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Note du Secretaire general 

l o A la vingt-quatrieme session de 1 1Assemblee generale, la question susmentionnee 

f i gurait a 1 1 ordre du jour en tant que subdivision a) du point 94, intitule 
11 Declaration et r esolutions adoptees par la Conference des Nations Unies sur le · 

droit des traites 1'. Son inscription a 1 1 ordre du jour avait ete proposee par le 

Secretaire general comme suite a une Declaration adoptee par la Conference de 

Vienne sur l e droit des traites1 / par laquelle la Conference, ayant note que les 

articles 81 et 83 de la Convention de Vienne sur le droit des traites permettent 

a 1 1 Assemble e generale d I adresser des invitations speciales aux Etats qui ne sont 

pas membres de l' Organisation des Nations Unies ou d 1une institution specialisee 

ou de 1 1Agence internationale de 1 1energie atomique ou ne sont pas partie au Statut 

de la Gour internationale de Justice a devenir parties a ladite convention, et se 

declarant convaincue qu'il est dans l'interet du regne du droit que la Convention 

soit ouverte a la participation de taus les Etats, avait invite 1 1Assembl ee a 
examiner l ors de sa vingt-quatrieme session la question de 1 1envoi des invitations 

de fa~on a assurer la participation la plus large possible a la Convention. 

2. Le point 94 a) a et e renvoye a la Sixieme Cow.mission. Apropos de ce point, 

la Commission a ete saisie de deux projets de resolution: l 1un emanait des pays 

suivants : Bulgarie, Hongrie, Mali, Mongolie, Pologne, Republique arabe unie, 
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Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 

d'Ukraine, Roumanie, Soudan, Syrie, Tchecoslovaquie, Union des Republiques 

socialistes sovi etiques, Yemen du Sud et Zambie et a fait 1 1 obj et d 1un amendement 

soumis par l 1Cuganda; l 1autre etait presente par le Ghana et 1 1I ndeo Les trois 

textes sont reproduits dans le rapport de la Sixieme Cow1nission a l 1Assemblee 
, , al 2/ gener e-o 

J o La Sixieme Commission n'a pas examine les projets qui lui etaient soumiso 

Elle s 1 est bornee, lors de sa ll5Jeme seance, le 18 novembre 1969 , a recommander 

a 1 1 Assemblee generale de renvoyer la question a la session sui vante2{ Conforrnement 

a cette recommandation, 1 1 Assemblee a decide, lors de sa 1S2 5eme seance pleniere., 

l e 8 decembre 1969, de renvoyer a sa vingt-cinquieme session 1 1examen de la 

question intitulee "Declaration sur la participation universelle a la Convention 

de Vienne sur le droit des traites 11 o 

'?:_/ A/7797, pare 6 a 8 o 

J/ Ibid., par. 18. 




